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DEPUIS 10 ANS, L’ALSACE A ÉTÉ INTÉGRÉE CONTRE LA VOLONTÉ DE SA 
POPULATION et de ses élus dans la Région Grand Est, avec la Lorraine  
et la Champagne-Ardenne. 
En 10 ans, aucune démonstration d’une plus-value apportée  
par la grande taille n’a été apportée. 
Le gouvernement ayant annoncé une nouvelle loi de décentralisation,  
les partisans d’une Région Alsace bénéficiant d’un statut spécifique  
dans le cadre de l’article 72 de la Constitution doivent se faire entendre  
pour atteindre cet objectif historique.

1.   Droit
La loi du 16 janvier 2015 qui a fusionné 
les anciennes Régions a violé la 
Charte européenne de l’autonomie 
locale, traité international qui exige 
une consultation préalable des 
collectivités territoriales avant toute 
modification de leur périmètre.

2.   Démocratie
La disparition de la Région Alsace va 
à l’encontre de la volonté largement 
majoritaire de ses habitants, comme 
en témoignent de nombreuses 
enquêtes d’opinion et la résolution 
votée par la Collectivité européenne 
d’Alsace le 23 décembre 2023.

3.   Identité, géographie, 
histoire
L’Alsace a un territoire bien dessiné 
qui a forgé sa personnalité originale. 
Son identité a été bafouée  
par la création d’un conglomérat 
hétéroclite d’aires géographiques  
et économiques sans cohérence.

Alsace

Respecter l’Alsace !

Voici 10 arguments à partager….
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Aimer l’Alsace !

8.   Compétences
La répartition des compétences 
entre la région et la CeA est 
particulièrement mal conçue,  
source de doublons, d’incohérences  
et d’inefficacité. 
Réunir l’ensemble des compétences 
sur une Région Alsace sera source 
d’importantes économies  
qui ont été calculées de façon 
méthodique (100 Mios€ ou plus). 

9.   Strasbourg capitale 
européenne déclassée
Strasbourg a perdu des dizaines 
d’institutions et de centres de 
décision qui ont été délocalisés  
vers Nancy et Metz notamment.
Son image européenne a été 
fortement dégradée sous le regard  
de 90 représentations diplomatiques 
et consulaires. 

10.   Un appauvrissement 
institutionnel et donc social
L’Alsace a perdu ses fédérations 
sportives, ses ordres professionnels, 
ses organismes économiques,  
et de nombreux services de l’État, 
appauvrissant la vie sociale  
et économique.

4.   Économie
Les flux économiques entre les 
régions sont faibles, marquées  
par des forces centripètes puissantes. 
La structure actuelle freine les 
coopérations naturelles de l’Alsace 
dans l’espace rhénan.

5.   Administration
Les services de la Collectivité 
régionale et de l’État sont éparpillés 
sur des centaines de kilomètres, 
générant complexité, illisibilité  
et coûts de fonctionnement 
prohibitifs.

6.   Éducation et culture
La Région académique du Grand 
Est n’est pas adaptée pour prendre 
en compte la richesse culturelle, et 
notamment le soutien aux dialectes 
alémanique et francique  
et à l’allemand.

7.   Législation
Le droit alsacien-mosellan (dit droit 
local) est un legs de l’histoire auquel 
la population reste très attachée. 
En l’absence de statut régional  
pour l’Alsace, la pression pour laisser 
tomber en désuétude  
ses règles s’accroît.

Construire l’Alsace !
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